
Cliffs Natural Resources Inc. annonce un règlement négocié des arbitrages et contentieux avec 
ArcelorMittal USA Inc.  

 
CLEVELAND, 11 avril 2011 -- Cliffs Natural Resources Inc. (NYSE : CLF) (Paris : CLF) a annoncé 
aujourd'hui qu'elle avait conclu un règlement négocié avec ArcelorMittal USA Inc., et les parties 
prenantes, à l'égard des arbitrages et contentieux des sociétés précédemment divulguées concernant, 
entre autres, les clauses de révision des prix pour 2009 et 2010 et les classifications de boulettes pour 
2010 et 2011. 
 
(Logo : http://photos.prnewswire.com/prnh/20101104/CLIFFSLOGO ) 
 
Selon les termes de ce règlement, les deux sociétés ont convenu des niveaux de prix déterminé pour les 
ventes de boulettes en 2009 et 2010, et des volumes de ventes. En conséquence, Cliffs recevra un 
paiement en espèces d'environ 250 - 270 millions $ en vertu de la tarification « ajustée » pour des 
volumes de boulettes livrés dans certains établissements sidérurgiques d'ArcelorMittal en Amérique du 
Nord durant ces deux années.  
 
De plus, dans le cadre du règlement, Cliffs et ArcelorMittal ont décidé de remplacer le mécanisme de 
tarification précédent par un mécanisme de tarification fondé sur les marchés mondiaux en 2011, et 
jusqu'à la fin du contrat pour l'un des accords d'approvisionnement en minerai de fer entre Cliffs et 
ArcelorMittal. En raison des modalités de la nouvelle tarification, à l'avenir, les parties ont également 
accepté de renoncer à des révisions de prix ultérieures. 
 
Cliffs a indiqué qu'en vertu de ce règlement qu'elle prévoit actualiser les perspectives d'affaires 2011 du 
segment Minerai de fer Amérique du Nord précédemment divulguées lorsque la Société publiera les 
résultats du premier trimestre le 28 avril 2011.  
  
Pour être inclus dans la liste de diffusion électronique de Cliffs Natural Resources, veuillez cliquer sur le 
lien ci-dessous : 
http://www.cpg-llc.com/clearsite/clf/emailoptin.html 
 
À propos de Cliffs Natural Resources Inc. 
Cliffs Natural Resources Inc. est une société internationale d'exploitation minière et de ressources 
naturelles. Figurant à l'indice S&P 500, Cliffs est un important producteur mondial de minerai de fer, et un 
producteur reconnu de charbon métallurgique hautement et faiblement volatil. Cliffs applique une 
stratégie conçue pour élargir ses capacités dans l'industrie de l'exploitation minière, tout en privilégiant 
les marchés sidérurgiques les plus importants et les plus florissants de la planète. Dans le respect des 
valeurs fondamentales en matière de gérance social, environnementale et du capital, le personnel de 
Cliffs dans le monde entier s'attache à faire preuve de transparence en matière d'exploitation et de 
finances envers tous les intervenants. 
 
La Société est constituée à travers un groupe commercial mondial responsable des ventes et de la 
livraison des produits de Cliffs et un groupe des opérations mondiales responsable de la production des 
minéraux que la Société commercialise. Cliffs exploite des mines de fer et de charbon en Amérique du 
Nord et deux complexes d'exploitation de minerai de fer en Australie occidentale. La Société détient 
également une participation de 45 % dans une mine de cokéfaction et de production de charbon 
thermique dans l'État du Queensland, en Australie. De plus, Cliffs mène un important projet de chromite, 
en phase de préfaisabilité du développement, situé en Ontario, Canada. 
 
Des communiqués de presse et d'autres renseignements relatifs à la société sont disponibles sur Internet 
au : 
http://www.cliffsnaturalresources.com ou 
www.cliffsnaturalresources.com/Investors/Pages/default.aspx?b=1041&1=1  
 
Énoncés prospectifs' au sens de la loi Private Securities Litigation Reform Act de 1995 
Ce communiqué de presse contient certaines déclarations devant être considérées comme étant des « 



énoncés prospectifs » et protégés par les dispositions de règle refuge de la loi Private Securities 
Litigation Reform Act de 1995. Bien que la Société soit d'avis que ces énoncés prospectifs sont fondés 
sur des hypothèses raisonnables, de tels énoncés sont sujets à des risques et incertitudes.  
 
Les résultats réels peuvent différer sensiblement de ces énoncés pour diverses raisons, notamment : 
l'incertitude ou la faiblesse de la conjoncture économique, y compris les pressions à la baisse sur les prix; 
les tendances qui ont des répercussions sur notre situation financière, les résultats d'exploitation ou les 
perspectives d'avenir; les changements de conditions sur le marché; la capacité de parvenir à un accord 
final avec nos clients sidérurgistes à l'égard des modifications aux dispositions du contrat de vente 
concernant l'escalade des prix afin de refléter un mécanisme de tarification à court terme ou basé sur le 
contrôle; le montant réel des paiements ajustés reçu d'ArcelorMittal; les répercussions du nouveau 
mécanisme de tarification fondée sur le marché convenue avec ArcelorMittal sur nos résultats 
d'exploitation; l'issue des arbitrages et des litiges; notre capacité à intégrer avec succès les opérations de 
nos entreprises acquises à nos opérations existantes; l'issue des différends contractuels avec nos clients 
ou d'importants fournisseurs énergétique ou de matériaux; les changements dans les volumes de vente 
ou une combinaison; l'impact des facteurs d'ajustement des prix sur nos contrats de vente; notre capacité 
à réaliser des synergies post-acquisition; la disponibilité de biens d'équipement et de composants; les 
défaillances des installations, des équipements ou des procédés par rapport aux prévisions; la capacité 
de nos clients à répondre à leurs obligations envers nous, en temps opportun ou complètement; les 
événements ou circonstances qui pourraient affaiblir ou compromettre la viabilité d'une mine et la valeur 
comptable des avoirs associés; une incapacité à atteindre les niveaux de production prévus; notre 
capacité à obtenir tous les permis, les approbations, les modifications ou d'autre autorisation, de toute 
entité gouvernementale ou réglementaire; nos véritables réserves économiques de minerai; les 
réductions des évaluations des ressources actuelles; les risques liés aux opérations internationales, les 
fluctuations des prix du minerai de fer et les taux de change; notre capacité à atteindre les objectifs 
stratégiques et d'autres liés aux acquisitions; les répercussions des renforcements de la réglementation 
gouvernementale, y compris l'incapacité à obtenir ou à maintenir les permis requis au niveau 
environnemental; la capacité de maintenir des liquidités et de mettre en œuvre avec succès nos plans de 
financement; et des problèmes de productivité, de tiers fournisseurs, des conflits du travail, les conditions 
météorologiques, les fluctuations de la teneur du minerai, de tonnes extraites, les changements dans les 
facteurs de coûts dont les coûts énergétiques, le transport, les obligations de la fermeture des mines et 
les coûts des avantages sociaux et d'autres risques de l'industrie minière; et la satisfaction ou la 
renonciation à des conditions de clôture conformément aux dispositions de l'accord avec Consolidated 
Thompson, y compris l'obtention de l'approbation nécessaire pour les actionnaires de Consolidated 
Thompson et les approbations de tiers, réglementaires et judiciaires. 
 
Des références sont faites aux explications détaillées des nombreux facteurs et risques qui peuvent faire 
que l'issue de tels énoncés prospectifs s'avère différente, ces facteurs et risques sont exposés dans le 
rapport annuel de Cliffs et ses autres rapports sur formulaire 10-K et 10-Q et dans les précédents 
documents déposés auprès de la SEC (Securities and Exchange Commission), qui sont accessibles à 
tous sur le site Internet de Cliffs Natural Resources. Les énoncés prospectifs exprimés dans ce document 
sont valables à la date de publication et, par conséquent, ils sont susceptibles de changer après cette 
date. À l'exception de ce qui peut être exigé par les lois en vigueur sur les valeurs mobilières, la Société 
rejette toute obligation de réviser ou d'actualiser les énoncés prospectifs figurant dans ce communiqué de 
presse. 
 
 
SOURCE  Cliffs Natural Resources Inc. 
 
CONTACT : GLOBAL COMMUNICATIONS AND INVESTOR RELATIONS: Steve Baisden, vice-président, 
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